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Les articles 106 et 107 de la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale 
de la République (NOTRe) imposent désormais aux communes de plus de 3 500 habitants d’annexer 
une note de présentation brève et synthétique aux documents budgétaires. 

 
1. Rappel des éléments de contexte 

 
Le budget voté en avril 2024, élaboré une nouvelle fois dans un contexte économique très contraint et 
incertain s’appuyait sur les hypothèses suivantes : 
 

 Une prévision de croissance de +0.9% 
 Une inflation autour de 2,5% 
 Un déficit public envisagé à 4,4% 
 Une stabilisation des taux d’intérêts 
 Une revalorisation des bases locatives de taxe foncière de +3,9% 
 Une baisse des droits de mutation 
 Une réduction des concours financiers et dotations de l’État 

 
2 .     Les priorités retenues dans le cadre du budget 2024 

 
Le budget 2024 s’articulait autour des axes suivants : 
 

 Maintien d’un haut niveau de service public 
 Stabilité des taux communaux de fiscalité 
 Renforcement de l’attractivité de la commune 
 Engagement fort pour la transition environnementale 
 Poursuite de l’ambitieux programme d’investissement 
 Recours modéré voire nul au levier de l’emprunt 
 Recherche active de financement auprès des partenaires institutionnels 

 
L’ambition de la commune était la suivante : 
 

 Conserver un niveau d’épargne nette autour de 3 millions d’euros  
 Poursuivre le désendettement de la commune en vue du pic d’emprunt sur 2025 et 2026 
 Contenir les charges de personnel impactées par des facteurs exogènes 
 Afficher un niveau de réalisation en investissement autour de 60% 
 Conserver de bons ratios financiers 

 
 
 

 

 

 

 

NOTE DE PRESENTATION SYNTHÉTIQUE – BUDGET PRINCIPAL 
ANNEXÉE AU COMPTE FINANCIER UNIQUE 2024 
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La répartition des dépenses réelles de fonctionnement au Budget primitif 2024 était la suivante : 

 

 

3. Présentation de l’exécution budgétaire  

Le budget a été exécuté à hauteur de 61 220 031,21 € en dépenses et 66 994 588,52 € en recettes, 
auxquels il convient d’ajouter les restes à réaliser. 

 

3.1 Le budget de fonctionnement 

En 2024, les dépenses de fonctionnement se sont établies à 40 612 297,96 €, soit un taux de réalisation de 
99,76% hors virement à la section d’investissement (4 312 249,43 €). 

Les dépenses réelles se sont exécutées pour un montant de 35 927 810,42 € correspondant à un taux de 
réalisation de 96,11%. 

Entre 2023 et 2024 les dépenses réelles de fonctionnement ont augmenté de + 1 794 888,39€. 
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Les dépenses de cette section sont constituées par : 

 

 

En 2024, le montant des recettes de fonctionnement s’élève à 45 712 614,74 € soit un taux de 
réalisation de 101,53%. Ce montant est en recul de -3.89% par rapport au réalisé 2023. 

 

L’exécution comptable au 31 décembre 2024 pour la section de fonctionnement présente les 
résultats suivants : 

• Recettes pour 45 712 614,74 € 

• Dépenses pour 40 612 297,96 € 

soit un résultat excédentaire de 5 100 316,78 € qui a été repris par délibération en date 
du 8 avril 2025, par anticipation et affecté comme suit : 

  3 849 515,85 € au compte 002 (excédent de fonctionnement reporté) 

  1 250 800,93 € au compte 1068 (excédent de fonctionnement capitalisé) 

                   674 240,53 € au compte 001 (excédent d’investissement reporté) 
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3.2 Le budget d’investissement 

En 2024 la commune a réalisé 26 454 882,23 € de dépenses d’investissement. 

 

 Les recettes d’investissement représentent 27 129 122,76 € 

 

 

L’exécution comptable au 31 décembre 2024 pour la section d’investissement présente les résultats 
suivants : 

 Recettes pour 27 129 122,76 € 

 Dépenses pour 26 454 882,23 € 

Soit un résultat excédentaire de 674 240,53 € auquel il convient d’ajouter les restes à réaliser suivants : 

• En recettes 1 392 431,31 € de subventions à percevoir 

• En dépenses 3 317 472,77 € de travaux et études engagés en 2024 mais non achevés au 
31 décembre 2024. 
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Les autorisations de programme ont fait l’objet des réalisations suivantes : 

 

 

 

 

 

4. Le budget consolidé avec le budget annexe du cinéma 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

OPÉRATIONS VOTÉES Réalisé 2024
TRAVAUX ADAP - OP 160026 45 796,29
EXTENSION DU RÉSEAU DE VIDÉOPROTECTION - OP 220011 322 743,88
CONSTRUCTION DU NOUVEAU GYMNASE - OP 240014 443 127,24
CONSTRUCTION DU CTM - OP 240015 6 180,00
EXTENSION DE L'ÉCOLE DU PARANGON - OP 240016 61 991,60
TOTAL 879 839,01

OPÉRATIONS NON VOTÉES Réalisé 2024
RÉNOVATION DES VOIRIES ET ESPACES PUBLICS 2 648 153,00
RENOUVELLEMENT DU PARC DE VÉHICULES 0,00
TOTAL 2 648 153,00
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5. Les principaux ratios 

 

 


